
COMMUNE D'IZERNORE .ARRETE MUNICIPAL

ARRETE No 2026-192-002

COMMUNE D'IZERNORE

É

LE NIAIRE D'IZERNORE.

§ VU la demande d'alignement en d ate du 2311212025 par SELARL ALIA-GE, Géomètres experts, agissânt
pour le compte de M. Hubert MASSON demeurant 104 impasse de la Pierre -01430 PEYRIAT, au droit
de sa propriété cadastrée section G n'0143

§ vU le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.l l2-l à L.112-8 et L.l4l -3 ;

§ VU le Code général des propriétés des personnes publiques et notamment I'anicle L.311 l-l ;

§ VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

§ \,U le Code de l'urbanisme notamment dans ses articles L.421 -l el suivants ;

ARRETE
,\rticle I
La limite de fait de l'ouwage public routier est constatée suivant la ligne :

t Du point 193 (bome ancierne) au point 256 (bome nouvelle) 9.87 m
É Du point 256 au poilt 255 (borne nouvelle) 3.54 m
-' Du point 255 au point 257 (bome nouvelle) I1.46 m
a' Du point 257 au point254 (borne nouvelle) 6.38 m
È Du point 254 au point 270 (bome nouvelle) 13.40 m

Nature des limites
[.e plan intégré au procès-verbal susvisé permet de repérer sans ambiguïté Ia position des limites et des

,î|fr'f'

somnlets

ARRETE D'ALIGNEMENT

Impasse sous la ville - Pérignat
Parcelle G 0143

§ VU la volonté de constater la limite de la voie publique nommée Impasse sous la Ville - hameau de
Pérignat,, la commune d'Izemore, au droit de la propriété riveraine et de délimiter entre la propriété publique
communale relevant de la domanialité publique routière sise à IZERNORE cadastrée G non numérotée au
plan cadastral et la parcelle cadastrée section G no 0143:

n

0R



COMMUNE D'IZERNORE -ARRETE MUNICIPAL

Article 2
La limite foncière de propriété est déterminée suivant la ligne :

a Du point 193 (bome ancienne) au point 256 (borne nouvelle)
É Du point 256 au point 255 (borne nouvelle)
ÿ Du point 255 au point 257 (borne nouvelle)'t Du point 257 at point254 (bome nouvelle)
a Du point 254 au point 270 (borne nouvelle)

9.87 m
3.54 m

I 1.46 m
6.38 m

13.40 m

Article 3
La présente délimitation a permis de mettre en évidence la concordance entre la limite loncière de
propriété et la limite de fait de l'ouwage public.

Aucune régularisation loncière n'est à prévoir.

Article 4
Le présent arrêté sera notihé au (x) riverain (s) concemé (s) et à SELARJ- ALIA-GE, Géomètres-
Experts. Il sera également publié et afliché conformément à la règlementation en vigueur dans [a
commune.

Article 5 - Conlormément à l'article R.102 du Code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra
faire l'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois
à compter de sa date de nolification.

Irait à IZERNORE. le 13 janvier 2026

Raymo Y

ol nl

Diffllsiors

Rivrrain\cntR-AR
SELARL ALIA-CE. Gaïrnètres expens.
La cornmune d'IZERI\ORE fnur âffichâgc ct puhlication

Conlbrmémsnt aux dispositions de lâ loi ?8- 17 du 06 0l l9?8 m()difiéc par la loi 96- 142 du 2l r02, 1996 Nlalive à l inl'ormatique, aux fichicrs et

aux libenes, le benéficiaire est informé qu'il disposc d'un dmit d accès et de rectificatron qu_il peul cxcrcer. pour lcs inlbnnations lc sonccmanl.
âuprès de la mâiric ci-dessus désignée.

La limite foncière de propriété est déterminée suivant la limite de fait visée à l'article 1.
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